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Cour d’appel de Paris : halte au complotisme ! 142h0

Olivia DUFOUR

Lors de la rentrée solennelle de la cour d’appel de Paris qui s’est déroulée 
le 15 janvier dernier, la procureure générale, Catherine Champrenault, est 
montée au créneau pour défendre l’action du parquet concernant le mou-
vement des « gilets jaunes » contre l’accusation de « criminaliser les mou-
vements sociaux ». En revanche, pas un mot n’a été prononcé sur la réforme 
de la justice.

Les discours de rentrée solennelle valent 
bien sûr pour ce qu’on y déclare, mais 
presque autant pour ce que l’on y tait. Ain-
si le 15 janvier dernier, ni la première prési-
dente, Chantal Arens, ni la procureure gé-
nérale, Catherine Champrenault, n’ont dit 
un seul mot sur la reforme de la justice en 
cours d’adoption au Parlement. Ce silence 
était d’autant plus saisissant que le même 
jour, un peu plus tôt, ces centaines d’avo-
cats, magistrats, greffiers, ONG, associa-
tions s’étaient données rendez-vous place 
St Michel pour défiler contre ce texte.  À 
croire que ce jour-là, le monde judiciaire 
était divisé en deux parties étanches. D’un 
côté les syndicats vent debout contre le 
gouvernement, de l’autre l’institution judi-
ciaire s’attachant à son traditionnel exer-
cice annuel de bilan d’activité et de prospec-
tive, loin de l’agitation de la rue. Celle-ci s’est 
juste rappelée discrètement à la mémoire 
des invités par la distribution de quelques 
tracts de protestation à l’entrée de la salle 
d’audience.

▪▪ Penser l’office du juge

Comme chaque année, la première prési-
dente, Chantal Arens, lors de son interven-
tion a poursuivi sa réflexion sur l’office du 
juge. Fallait-il y lire cette fois-ci en creux le 
regret que l’actuelle réforme de la justice 
n’ait pas été précédée de cette réflexion 
de fond  ? Possible  ! La première prési-
dente a une conviction  : avocats et ma-
gistrats doivent procéder à un véritable 
changement de paradigme. Pour Chan-
tal Arens en effet, «  Les justiciables, sui-
vant la nature des litiges, ne mettent pas 
au même rang de priorité leurs attentes, 
qu’il s’agisse d’humanité, d’autorité, de cé-
lérité, de prévisibilité – pour ne citer que 
celles-là. Or en dépit d’attentes très diffé-
rentes, le citoyen peut avoir le sentiment 
que toute affaire est traitée de la même fa-
çon… avec la même célérité… ou la même 
pesanteur. 
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